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IUFM
Question écrite n° 17630

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche de lui preciser les
perspectives de son action ministerielle a l'egard de l'evolution des instituts universitaires de formation des
maitres (IUFM) replaces dans l'orbite universitaire depuis ses mesures de juillet 1993. Il avait declare a leur
egard (colloque des cercles universitaires - samedi 7 mai 1994) qu'il faudrait « se prononcer sur le maintien ou
non d'etablissements publics propres ou sur l'integration des IUFM dans les universites ». Il lui demande toutes
precisions a l'egard de ce dossier.

Texte de la réponse

Les instituts universitaires de formation des maitres ont rempli la mission qui leur avait ete confiee en contribuant
a ce que la crise de recrutement s'estompe. Depuis la creation de ces instituts, des dispositions ont deja ete
prises afin de renforcer les liens entre les IUFM et leurs universites de rattachement. La circulaire no 93-010 du
6 aout 1993 a reaffirme le role des universites dans le domaine de la formation des maitres. Sur la base des
conventions signees entre les IUFM et les universites, le financement des services effectues par les universites
est verse directement a celles-ci par le ministere. Les problemes de la formation des maitres vont, bien entendu,
etre inclus dans la reflexion generale sur l'enseignement superieur.
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